
Mise en œuvre du certificat d’origine 

électronique (e-COO)

41e session du Comité technique des règles d’origine
8-10 février 2023

Bonnes pratiques du 

Service des douanes de la Corée (KCS)



Table des matières

Introduction

Mise en œuvre du certificat 

d’origine électronique (e-COO)

Expérience du KCS



3

Introduction



Mise en œuvre de l’ALE
21 ALE en vigueur avec 59 pays depuis 2004

Échange

s

hors ALE



Rôle du KCS dans la mise en 

œuvre de l’ALE
Il participe aux négociations d’ALE en tant que membre de la délégation 
gouvernementale

Il met en œuvre l’ALE dans la procédure douanière (par ex. application du 
tarif préférentiel sur les importations) et réglemente les procédures 
afférentes

Il gère une procédure de délivrance de certificats d’origine préférentiels et 
émet ces certificats d’origine en coopération avec la Chambre de commerce 
et d’industrie de Corée (CCIC)

Il fournit un large éventail de services de soutien et d’assistance technique 
aux opérateurs commerciaux afin de promouvoir l’utilisation de l’ALE

Il coopère avec les agences étrangères et nationales ainsi qu’avec le secteur 
privé pour résoudre les problèmes de mise en œuvre

Il procède à une vérification de l’origine (c’est-à-dire un contrôle 
rétrospectif) afin de détecter et de prévenir la fraude à l’origine
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Mise en œuvre du 

certificat d’origine électronique (e-COO)



Délivrance du COO

Les COO peuvent être délivrés par

les autorités émettrices (par ex. le KCS et la Chambre de commerce et d’industrie de 

Corée)

Dans les ALE autorisant l’auto-certification, ils peuvent être émis par les exportateurs et 

exportateurs/producteurs autorisés

Au moment de l’exportation ou après la date d’expédition, conformément aux dispositions 

de l’ALE, il est valable pour une année ou selon les prescriptions des ALE

Déclaration 
d’exportation

Déclaration 
acceptée

Délivrance 
du certificat 

d’origine
Cargaison

Déclaration 
d’exportation

Déclaration 
acceptée

Délivrance 
du certificat 

d’origine
Cargaison

Conformément aux dispositions des ALE



Flux traditionnel du certificat 

d’origine

Déclaration 
d’exportati

on
Déclaration 

acceptée
Délivrance 

du certificat 
d’origine

Cargaison

Pays exportateur

Pays importateur

L’exportateur envoie le 

certificat d’origine par 

courrier international

Soumission 
du certificat 

d’origine

Déclaration 
d’importatio

n

Octroi d’un 
tarif 

préférentiel

+
Certificat d’origine 

au format papier 

reçu par 

l’importateur



Inconvénients du COO au format 

papier

L’envoi du COO par courrier international prend du temps

Coûts logistiques engagés en cas de retard de soumission du COO

en particulier lorsque le COO est fourni après les marchandises

Risques éventuels de vol, falsification ou perte du COO pendant son envoi

Difficultés à garantir/vérifier l’authenticité du COO

par ex. les coûts administratifs liés à l’échange des sceaux/signatures 
officiels des autorités émettrices, le doute sur l’authenticité entraînant 
un retard dans le dédouanement, etc.



Inconvénients du COO au format 

papier

Region 
1, 

COO-
related
, 115, 1

Region 
1, 

Others
, 16, 0

Plaintes liées à un ALE 
enregistrée par les 

exportateurs coréens aux 
douanes étrangères (2022)

Unité : nbre de cas

* Sur 115 cas : ALE ANASE-Corée (46 

cas), CEPA Inde-Corée (51), ALE 

Vietnam-Corée (9), etc.



Concept de l’e-COO

Demander un tarif préférentiel en utilisant le COO et l’e-COO

L’e-COO est la version numérique du COO, 
appliquée, certifiée et délivrée par voie 
électronique. 

COO papier

e-COO

Le transfert du COO original 

est 

pas au dédouanement

Délivrance du COO par 

l’autorité émettrice

Transfert du 

COO original

à l’importateur

Soumission du COO 

original à l’autorité douanière 
du pays importateur



Avantages de l’e-COO

L’e-COO, en remplaçant le document papier et en garantissant 

l’authenticité :

Simplifie la procédure d’origine

Réduit les coûts administratifs et logistiques

En numérisant la procédure de COO, l’e-

COO accroît l’efficacité et la transparence

Utilisation de l’ALE
Facilitation 

des échanges
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Expérience du KCS



Délivrance électronique du COO

Documents préparés par les 
demandeurs  

Copie de la déclaration d’exportation

Facture ou contrat de transaction

Documents attestant l’origine des 
marchandises

Demande via UNI-PASS

Les demandeurs 
remplissent le formulaire 
en ligne et soumettent 
les documents préparés 
sur UNI-PASS.

Le KCS examine et 
approuve la demande.

※ Le cas échéant, il demande des 
compléments d’information.

Les demandeurs impriment 
eux-mêmes le certificat 
d’origine sur UNI-PASS
(Vérification en ligne 
disponible)

par la douane coréenne



Après approbation par la douane, les demandeurs peuvent émettre le COO via

UNI-PASS

Le certificat d’origine émis peut être vérifié sur la page Web du KCS

Les informations figurant sur le certificat 

d’origine peuvent être vérifiées en utilisant 

le no de référence et le code de référence

sur le certificat d’origine émis

Vous pouvez vérifier l’authenticité du certificat 

d’origine émis par le KCS à l’adresse 

http://customs.go.kr/co.html

Délivrance électronique du COO
par la douane coréenne

http://customs.go.kr/co.html


Les demandeurs se 
connectent à la page 
Web de la Chambre de 
commerce et 
d’industrie de Corée 
(CCIC) et remplissent 
le formulaire en ligne.

La CCIC examine et 
approuve la demande.
※ Le cas échéant, elle demande des 
compléments d’information.

Paiement des 
frais 

d’émission

Impression des 
formulaires
(Vérification en 
ligne disponible)

Vous pouvez vérifier l’authenticité 

du certificat d’origine émis par la CCIC à l’adresse 

http://cert.korcham.net/search/index.htm

Délivrance électronique du COO
par la Chambre de commerce et d’industrie de Corée

http://cert.korcham.net/search/index.htm


Caractéristiques de sécurité du COO

QR code : fournit un lien vers un site 

de vérification officiel du KCS ou de la 

CCIC

Filigrane

Code-barres 2D : fournit un lien vers un 

site de vérification officiel du KCS ou de 

la CCIC

Caractéristiques communes 

des COO délivrés par le KCS et 

la CCIC



Mise en œuvre du certificat 

d’origine électronique (e-COO)

EODES Corée-Chine lancé en décembre 2016

EODES Corée-Indonésie lancé en mars 2020

En cours de préparation

Vietnam et Inde

Échange transfrontalier de l’e-COO via EODES

Autorité douanièreAutorité émettrice

3. Fournit un retour 
d’information (c.-à-d. 
l’octroi ou le refus du 
tarif préférentiel)

1. Envoie les 

données de 

l’e-COO

Autorité douanière
2. Envoie 

les 

données de 

l’e-COO

Pays exportateur Pays importateur

EODES EODES

Pas nécessaire de soumettre le COO papier



L’e-COO utilise le système de vérification électronique

Coopération avec Singapour et Israël pour la mise en œuvre 

conformément à

l’accord de partenariat numérique Corée-Singapour

ALE Corée-Israël

Autorité douanièreAutorité émettrice

Pays exportateur Pays importateur

Système de 

vérification 

électronique

Vérifie 

l’authenticité des 

données de l’e-

COO

Pas nécessaire de soumettre le COO papier

Mise en œuvre du certificat 

d’origine électronique (e-COO)



Infos sur le processus relatif à l’e-COO

Sur le site Web public 



Inquiétudes des exportateurs concernant une fuite éventuelle 

d’informations sensibles sur les entreprises

Secrets commerciaux non inclus dans les données d’e-COO échangées

Clause de confidentialité dans l’ALE et le protocole d’accord

Fonctions informatiques de sécurité dans le système

Inquiétudes des agents des douanes concernant l’échange de données 

avec des agences étrangères

Réunions intergouvernementales de coordination des politiques

Demande de contrôle juridique auprès d’experts (internes et externes)

Inquiétudes et réticences des pays partenaires

Efforts pour obtenir un fondement juridique

Partage de connaissances et d’expériences par le KCS (processus 

informatique et commercial)

Défis



EODES Corée-Chine

Accord Corée-Chine relatif au partenariat stratégique entre les 
autorités douanières, Chapitre 1, Article 2 (3 juil. 2014).

ALE Corée-Chine, Articles 3.17 et 3.27 (20 décembre 2015)

Accord de coopération entre les douanes coréenne et chinoise sur la 
mise en œuvre de l’ALE (oct. 2015)

EODES Corée-Indonésie

Protocole d’accord pour la mise en œuvre de l’EODES Corée-Indonésie 
signé par le Service des douanes de la Corée et la Direction générale des 
douanes et accises d’Indonésie (IDSW, MOT) (avril 2019) 

Accord de partenariat économique global Corée-Indonésie (CEPA)

Ministère des Finances – Lettre circulaire DGCE (No SE-01/BC/2020, 
janvier 2020)

ALE, protocole d’accord avec les agences étrangères, etc.

Base juridique



Article 3.27 : Système électronique d’échange de données sur 

l’origine 

Les Parties peuvent mettre au point un système d’échange 

électronique de données sur l’origine afin d’assurer une mise en 

œuvre efficace et efficiente du présent chapitre, selon des 

modalités déterminées conjointement par les Parties.

Exemple : ALE Corée-Cambodge

Base juridique

L’ALE KR-KH est en vigueur depuis décembre 2022



Loi sur les cas particuliers de la législation douanière pour la mise en 

œuvre de l’ALE

Article 9 : Demande d’application ex post facto des tarifs préférentiels 

(amendé le 21 décembre 2021)

Article 33 : Coopération réciproque (amendé le 21 décembre 2021)

Avis public sur le traitement administratif de la loi sur les cas 

particuliers de la législation douanière pour la mise en œuvre de l’ALE 

(amendé le 29 décembre 2017)

Article 12 : Obligation de soumettre un document prouvant l’origine 

Article 18 : Dépôt d’une demande d’application de tarifs préférentiels 

après la déclaration d’importation

Base juridique
Législation nationale



Voie à suivre
Davantage de pays doivent échanger des données d’e-COO

Vietnam : envisage de mener une opération pilote en 2023

Inde : envisage de commencer le développement du système 

en 2023

Envisage d’étendre l’initiative dans les pays de l’ANASE (étude de 

faisabilité)

Efforts pour adopter l’e-COO dans différents modèles

Modèle du site Web : mise en œuvre avec Singapour

conformément à l’accord de partenariat numérique

Modèle d’auto-certification : révision interne pour mise en œuvre

Coopération renforcée avec les Membres de l’OMD

OMD invitée à rédiger des orientations sur l’e-COO (avril 2022)

Bonnes pratiques de la Corée partagées avec les Membres de 

l’OMD (septembre 2022)



Thank you for your attention!

Contactez-nous :

Division des relations extérieures

Service des douanes de la Corée 

(KCS)

Tél. 82-42-481-7967

e-mail : kcsmcd@korea.kr 

Je vous remercie de votre attention !


